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ECHO DES SOCIETES

Soeiete des Photographes suisses.

L'assemblee generale de la Socl6t6 aura lieu ä Neuchätel le 6 et 7
mai 1901.

Dans l'lnteret de la bonne marche de cette assemblee, nous avons
l'honneur de vous rappeler le § 2 de notre reglement d'apres lequel
les propositions pour l'assemblee generale ämanant de nos membres
doivent parvenir au Comite au plus tard i la fin du mois d'avril, afin
que celui-ci puisse les presenter, pr£alpblement pr6avis6es par lui, ä
la discussion.

Nous rapportant ä cela, nous vous prions de bien vouloir nous
faire savoir ä temps vos deliberations et propositions.

Les envois doivent 8tre adressäs au president, M. A. Pricam,
Geneve, ou au secretaire, M. Hermann Linck, Winterthour.

Association du Musee suisse de photographies documentaires.

Exlrait du proces-verbal
de I'Assemblee generale tenue ä I'Aihenee le 2 5 mars 1902.

L'Association du Musee suisse de photographies documentaires a

tenu sa deuxieme assemblee generale ä Geneve le 26 mars 1902, dans

le salon de la Soeiete des Arts, ä l'Athenee, sous la presidence de

M. le Dr E. Demole.

Apres la lecture du proces-verbal de la seance constitutive du
18 mars 1901, M. Demole a presents le rapport spivant ;

Messieurs,
Parvenu au terme de la premiere annee de son activite, le Comite

que vous avez mis ä la tete de notre association doit vous rendre
compte des travaux qu'il a entrepris et de ceux que, jusqu'ä ce jour, il
a menes ä bien. Assurement, ces travaux pourraient etre plus com-
plets, mais, Jorsqu'il s'agit d.e fonder un musee, de-l'asseoir sur un sys.
teroe de classification tout ä la fois pratique et scientifique et de faire
affluer ä lui quelques milliers de documents, classes ensuite minutieu-
sement, les jours, les semaines, les mois s'ecoulent et le resultat obtenu
peut paraitre mesquin en face de l'elfort mis en ceuvre.

Apres avoir fait inscrire notre association au Registre du
Commerce, ce qui lui confere la persor.nalite civile, un des premiers soins



ECHO DES SOCtETES 187

de votre Comite a ete d'etudier et de choisir un Systeme de classification.

La classificalion d'un musee de documents photographiques doit
etre telle que tout ce qui s'offre ä la vue, et des lors se trouve susceptible

d'etre traduit en image photographique, puisse etre range dans
l'une des classes adoptees. On voit que le cadre d'une telle classification

est presque universel et embrasse la plupart des connaissances
humaines. C'est ä peu pres cclui qui convient ä une bibliotheque ency-
clopedique, sauf qu'il est plus vaste encore, puique le moindre fait peut
donner naissance ä un document graphique, sans donner necessairement
le jour ä un volume. Nous avons admis dix-neuf classes comprenant :

les religions, le droit, les sciences occultes, biologiques, morales et po-
litiques, l'armee, les sciences mathemathiques et physiques, les sciences

naturelles, medicales, agricoles, le genie civil et les industries, les
sciences historiques, geographiques, les arts, l'education, les costumes
civils et religieux, les societes diverses, les expositions, les sports.
Chacune'de-ces jclasses se subdivise autant que l'exige la nature des
documents. -Ces subdivisions ne sont pas empruntees au Systeme decimal,

comme il avait ete question de le faire tout d'abord, mais se diffe-
rencient simplement entre elles par des lettres et des chiffres. Ce n'est
pas ä dire que la classification decimale ne soit fort pratique, il sera
possible d'y revenir un jour, une fois qu'elle aura ete etudiee d'une
faljoti plus' complete

Nous avons institue un livre d'entrees dans leqael sont inscrits la
date d'entree, le numero matricule, la nature et le nombre des
documents s'y rapportant, comme aussi le nom du donateur; puis un
catalogue sur fiches, qui est systematique, et permet de classer et de re-
trouver rapidement la fiche portant l'indice d'un document quelconque.
Outre l'indice et le numero matricule correspondant ä celui du livre
d'entrees, la fiche indique encore le numero de la boite dans laquelle
se trouve le document, puis le sujet, la nature (cliche ou epreuve) et
les dimensions du document, la personne qui en est l'auteur et le pro-
prietaire, car le document peut avoir ete depose; eile indique enfin le
nom du donateur et celui du droit d'auteur. De la sorte, tout document
entrant au Musee est accompagne d'un etat civil assez complet pour
enlever toute hesitation sur la conduite ä tenir ä son egard. Un document

remis au Musee ä titre de depot ne pourra etre confie ä une tierce
personne qu'avec l'assentiment du proprietaire, et ne pourra etre copie
que si le Musee en possede le droit d'auteur, ou encore, si le proprietaire

de droit est consentant. Ce Systeme a le grand avantage de pre-
vojr toutes les contestations qui pourraient se presenter, et l'on sait
qu'epi-matiere de propriete artistique on ne saurait etre trop prudent.

Le document, s'il est en papier, ne doit pas etre colle sur du carton,
mais conserve ä l'etat fibre, pour eviter la deterioration qui, fort sou-

vent, provient des cartons insuffisamment purifies : il porte le numero
matricule, puis il est place dans l'enveloppe qui portera le meme
numero et l'indice correspondant ä celui de la fiche.
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Un musee documentaire doit avoir avant tout comme but la conservation

indefinie des documents. Ceux-ci peuvent etre perdus, soit par
Talteration de l'image, soit par celle plus grave encore du papier. II
semble qu'ä notre epoque, documentaire par excellence, oü l'on attache

une importance si grande et si justifiee ä la conservation des gra-
phiques, ce soit un fait expres qu'on se trouve en presence des plus
mauvais papiers qui se soient jusqu'ä ce jour fabriques. J'en excepte,
il est vrai, les papiers photographiques, presque tous excellents, mais
les papiers couches qui servent ä ('impression des cliches de simi-
ligravure, et generalement presque tous-les papiers employes ä Til-
lustration du livre, sont condamnes ä une destruction prochaine.

Nous avons admis une methode de conservation des documents que
nous croyons propre ä les sauvegarder dans la mesure du possible.
Tous les documents sur papier sont impregnes d'une solution de cire
dans de la benzine. En s'evaporant, la benzine laisse dans la contexture

du papier et de l'image une couche de cire invisible. Les enve-
loppes renfermant les documents sont elles-memes en papier paraffine,
elles sont conservees dans des boites closes rangees dans une armoire
fermee, ce qui met definitivement les documents ä Tabri de tous les ma-
lefices de Tatmosphere.

Aux termes de l'art. 20 des Statuts, le Comite nomme des commissions

de recruteinent et de classement des documents. II adesigne pour
faire partie de la premiere commission : MM. Edouard Audeoud, Guil-
laume Fatio et Jean Suter-Bieler, et pour faire partie de la seconde
MM. John-F. Revilliod et P.-Ch. Stroehlin. La commission de recrute-
iuent,ne se;reuhit.pas en seance et le travail qu'elle execute n'est pas
fait en commun. C'est ä chaque membre, par son activite, par ses
relations, ä faire afiluer au siege du Musee tous les documents ä base pho-
tographique qui sont de nature ä Tinteresser; ä proprement parier, tous
les membres de l'Association sont censes faire partie de la commission
de recrutement, et il est du devoir de chacun d'eux d'augmenter le nom-
bre des documents, comme aussi celui des membres de l'Association.

Quant ä la commission de classement, son devoir est tout autre :

eile execute laborieusement et ä dates fixes un travail en commun, au
siege du Musee. Elle choisit et retient les documents ä conserver; eile
les trie suivant le sujet, puis eile confectionne les fiches et les enve-
loppes qui permettront de les classer definitivement. Depuis tantöt
une annee, ce travail ardu a ete execute avec entrain et regularity par
la commission de classement. Chaque semaine, le mercredi et souvent
le samedi, MM. Revilliod et Stroehlin, tous deux cependant domicilies
hors de ville, sont venus passer de longs apres-midi au siege du
Musee, en compagnie de votre president, lis ont classe ä ce jour plus de

5000 documents, ce qui, je puis l'afflrmer, represente un travail considerable.

Tout ä l'heure, je le disais, ce travail est ardu, mais ce n'est pas
ä dire qu'il soit denue. de charme, et surtout il est remarquablement
instructif. Ce n'est pas sans profit que Ton se trouve oblige d'avoir pre-
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sente ä la memoire une classification qui embrasse une graade partie du
savoir humain. II cn resulte une excellente gymnastique pour l'esprit,
parfois un peu de fatigue et la conviction de plus en plus profonde que
les memoires encyclopediques ne peuvent plus exister aujourd'hui.

Malgre les efforts de votre commission de classement et les travaux
qu'elle a accomplis, il est evident qu'elle ne peut suffire ä sa täche. II
serait ä desirer, Messieurs, que quelques-uns d'entre vous consentissent
ä venir travailler au Musee, pour constituer de la sorte une seconde
commission de classement, car la besogne ä accomplir reste encore
considerable, et il faut prevoir que les dons afflueront de plus en plus nom-
breux pendant l'exercice qui a dejä commence.

Lors de notre assemblee constitutive du 18 mars 1901 notre
Association comptait 24 membres actifs. Votre Comite a successivement
recju 29 membres et societes. En revanche, il a enregistre trois demissions,

ce qui porte ä 50 le nombre des membres actifs, ou mieux ä 53
si l'on tient compte que les trois .societes qui font partie de 1'Association

ont chacune droit ä deux membres actifs. Ce chjffre est faible, et
je suis persuade qu'avec quelques eftorts personnels nous arriverons ä
doubler notre effectif. Cet accroissement est fort ä desirer, car les res-
sources dont nous disposons sont encore bien faibles. Nos depenses,
pendant l'exercice ecoule, ont presque uniquement consiste en des
acquisitions de materiel et en des frais de publicite. Nous avons dü refuser,

et pour cause, de belles series de cliches de la vieille Geneve qui
nous etaient offerts, et nous n'avons pas meme pu, jusqu'ä ce jour, ca-

pitaliser une partie de:nos ressources'. Malgre la modicit'e des moyens
dont nous disposons, la confiance que nous devons avoir dans l'avenir
de notre Association doit etre entiere, car le but en est eminemment
utile. Nous devons au reste envisager dans un avenir peu eloigne le
moment ou le Musee que nous avons fonde sera digne d'etre remis entre
les mains de la Ville, et oil notre Association se transformera en so-
ciete auxiliaire de ce Musee. Cela ne pourra se faire qu'une fois que le
Musee des Casemates sera acheve, mais nous avons d'ores et dejä la

promesse qu'il sera reserve dans ce futur palais une salle pour les tre-
sors que nous amassons aujourd'hui.

Pendant l'exercice de 1901, nous avons rei;u 5112 documents donnes

par 28 personnes seulemeut : M. Henri Aubert1, 1 document; M""
Henri de Beaumont, 19; MM. Max van Berchem, 1; Frederic Boisson-

nas, 307; Phil.-A. Brim, 1; Felix et Marc Bungener, 3; Comptoir Suisse
de Photographie, 9: Eugene Demole,. 498; Ren6 Uemole, 48; Maurice
Dubois, 6; F. Duparc, 1; Maurice Girod, 4; Ignace Hess, ä Engelberg,
7; Louis Jullien, 21; Krieg, pasteur ä Grandval, 21; Ferdinand La-
combe, 1; Lacombe et Arlaud, 18; Jacques Mayor, 18; Monod et
Haissly, 151; Dr Rämy, Bulle, 1; M"le J.-F. Revilliod, 170, MM. J.-F.

1 Les personnes dont les noms ne sont pas snivis d'une designation sont do-
miciliees ä Geneve.
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Revilliod et Eugene Demole, 16; M1,e Berthe Sautter, 66; Societe
anonyme des Arts graphiques, 24; Societe genevoise d'edition, 1161; M"'"
Charles Spiess, 13; MM. P.-Ch. Stroehlin, 2389; J. Suter-Bieler, 11. En

outre, 127 documents ont ete achetes. II serait ä la fois difficile et deli-
cat, Mesieups, de signaler, meme en passant, ceux de ces documents qui
011t le plus d'importance ; il en est un peu d'un document comme d'une
reputation, on he les peut apprecier tous deux qu'avec l'eloignement
de l'histoire, et nous risquerions sans doute de nous tromper en eta-
blissant des aqjourd'hui une echelle de valeurs entre tous les .docu¬

ments qui nous ont ete remis. Permettez-moi touteiois de vous signaler

les belles series d'epreuves envoyees au Musee par M. Frederic
Boissonnas, provenant de ses dernieres publications en collaboration
de M. Guillaume Fatio et M. Jaques Mayor. M. Boissonnas a eu l'atten-
tion de tirer {es epreuves sur papier au gelatino-bromure d'argent, ce

qui leur assure une duree indefinie. Signaions aussi des vues de I'an-
cienne Geneve qui nous ont ete remiges par M. Maurice Girod et d'au-
tres par M. P.-Ch. Stroehlin. Quelques specimens de ces epreuves vont
circuler entre vos mains, nous y attachons sans doute une grande
importance, mais je ne puis trop repeter que tout document photogra-
phique est precieux et que tous ceux qui nous ont ete remis ä ce jour
doivent etre consideres comme tels.

Nous adressons de vifs remerciements ä tous nos donateurs, ainsi
qu'un pressant appel aux photographes professionnels, aux amateurs
photographes, aux editeurs, ainsi qu'aux proprietaires d'epreuves pho-
tographiques sujsses, quelles qu'elles soient. Tout ce qu'ils voudront
bien remettre au Musee sera religieusement conserve et soigne; ils con-
courront par leurs dons au but que nous poursuivons, qui est d'eri-
ger peu ä peu et dans tous les domaines du document, un digne
monument de la vie passee et presente de notre pays.

Eugene Demole.

Photo-Club de Lausanne.
Assembler ordinaire dn 2/4 mors 114112.

Presidence de M. Jules Kreiss, president.

Une petition deposee sur le bureau, demandant la non-admission des
dames dans le Club, est adoptee.

Deux sorties photographiques sont decidees. L'une pour le dimanche
13 avril, ä l'Isle. L'autre le jour de 1'Ascension, ä Saint-Maurice.

MM. Alf. Wyssbrod et D1' R.-A. Reiss, sont confirmes comme dele-
gues aupres du Musee suisse de Photographie documentaire ä Geneve-

Les sujets choisis pour le X" concours trimestriel qui sera cloture le
30 juin 1902 sont: i° Vieille ferme vaudoise. 2" A la Gare. 3° Sujet libre.

Sur la proposition du Dr Reiss, l'assemblee decide la nomination
d'une commission d'etude pour l'organisation d'un Salon photographique
cette annee, eile aura aussi ä presenter un budget tres detaille des frais
que ce salon pourrait occasionner.
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Une assemblee extraordinaire sera convoquee tres prochainement
pour entendre le rapport qui sera elabore ä cet efFet.

Un cours photographique pour debutants vient d'etre ouvert sous la
direction de M. Alb. Schnell.

Enfin, il est decide que l'usage du laboratoire du local et de la lan-
terne d'agrandissement n'est accordee qu'aux menibres des Societes
usant de reciprocity avec nous, sur presentation de leur carte d'identite.

Seance du 14 avril 11402.
Presidence de M. Jules Kreiss, president.

Voici les resultats du IXe concours trimestriel, cloture le 31 mars
1902. 8 travaux presentes.

i,;r prix. M. John-F. Revilliod. Sujet: Clair de lime. 2' prixen iel'rang.
M. Arm. Morel. La cascade de Sauvabelifi. 2" prix en 2e rang. M. Eug.
Rouge. Coucher de soleil. 26 prix en 3" rang. M. Ch. Legeret. Bücheron.
2e prix. M. Gust. Duperret. Aux Planches du Mont. 3" prix. M. Ch.
Legeret. Vue du village de Fiesch (Valais).

JV\E7V\EFJTO *•

Concours photographique organise par l'Association nationale
des Photographes-Amateurs de France et des colonies

(VIIIa concours annuel). — Article premier. Un concours photographique

est ouvert gratuitement, ä partir du Ier mars 1902, entre tous
les amateurs-photographes qui ne font partie d'aucune societe
photographique francaise ou etrangere, et, en outre, entre les rnembres de
l'Association nationale des photographes-amateurs de France et des
colonies, ä l'exclusion de tous autres.

Art. 2. Les epreuves des concurrents devront etre adressees franco
au domicile du president, du 15 au 30 novembre 1902; passe re delai,
aucune epreuve ne pourra etre admise.

Art. 3. Chaque amateur est libre de concourir dans une ou plusieurs
series, mais, dans chacune de celles-ci, le nombre des epreuves que
devront envoyer les concurrents est uniformement fixe ä deux, sauf dans
la troisieme et la quatrieme, oü il devra s'elever ä quatre, mais sans
aucune autre derogation ä cette regle de rigueur.

Art. 4. Les concurrents prennent l'engagement d'honneur de n'en-
voyer que des epreuves iaites et obtenues entierement par eux-memes
et n'ayant ete primees anterieurement ä aucun concours, ni ä aucune
exposition.

Art. 5. Toutes les epreuves, tant sur verre que sur papier, — ces
dernieres montees sur bristol, — devront etre accompagnees d'etiquet-
tes d'un modele special, dont il sera envoye aux concurrents autant
d'exemplaires qu'ils en reclameront au president. Les blancs de ces
etiquettes devront etre soigneusement remplis, et celles-ci porteront, au
bas, au lieu du nom de l'auteur, une devise de son choix. Cette der-
niere sera repetee sur une enveloppe, renfermant une carte de visite
du concurrent et cachetee avec soin.

Art. 6. Pour permettre au jury d'apprecier le talent apporte par
les concurrents dans le tirage de leurs epreuves, ceux-ci sont invites,
— quand ils emploieront un autre papier que celui au citrate — ä
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